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FLASH INFOS 
          Numéro 1 – Juin 2010 

 
 
 
 

Bonjour à toutes et à tous, 
 
Nouvelles exigences douanières, particularités de certains pays, nouveautés 
règlementaires, recommandations à l’export, procédures de dédouanement, 
d’enregistrement ou d’inspection des produits, fiches pays, conseil en formalités 
internationales, documentation, évènements…  
 
Notre Flash infos a pour objectif de vous informer, de répondre à vos demandes, à 
vos attentes. 
 
N’hésitez pas à nous faire part de vos questions et des thèmes que vous souhaitez 
voir aborder ! 
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FORMALITES INTERNATIONALES 
 

o Certificat d’origine – Comment l’établir ? 
 

Les certificats d’origine, vous connaissez déjà, bien évidemment, mais il 
nous a semblé utile, pour certains d’entre vous qui nous posent 
régulièrement des questions et qui souhaitent avoir quelques précisions, 
de vous transmettre ces informations. 

 
DELIVRANCE ET COMPOSITION  
 
Le certificat d’origine atteste de l’origine des marchandises pour satisfaire aux 
exigences douanières commerciales telles que l’ouverture de crédits 
documentaires.  
Il appartient, en général, à l’expéditeur des marchandises d’établir le certificat 
d’origine et d’en obtenir le visa auprès des organismes compétents.  
 
En France, les Chambres de Commerce et d’Industrie sont habilitées à délivrer ces 
visas.  
La Chambre de Commerce et d’Industrie compétente est celle du domicile du 
demandeur s’il s’agit d’une personne physique ou celle du siège de l’entreprise s’il 
s’agit d’une personne morale. 
 
Nous tenons à votre disposition les formulaires nécessaires à l’établissement de 
ces certificats qui comprennent : 

- une demande de couleur rose que le demandeur signe ; 
- un original revêtu d’une impression de fond guillochée de couleur bistre ; 
- des copies sur papier jaune non guilloché portant la mention copie. 

 
La Chambre émettrice qui reçoit le dossier ainsi constitué conserve la demande 
rose et une copie jaune, restitue l’original du certificat d’origine et les copies du 
demandeur après les avoir signés et authentifiés. 
 
L’authentification portant sur le contenu même du certificat, la Chambre est en 
droit d’exiger tout document lui permettant de vérifier la cohérence du dossier.  
 
C’est la raison pour laquelle la Chambre de Commerce et d’Industrie de Dijon vous 
demande de joindre au certificat la facture correspondante ( proforma possible) 
aux fins de vérification ainsi que la traduction quand cela est nécessaire. 
 
A noter que : 
 

- Il ne peut être délivré qu’un seul original par expédition. 
- Les copies jaunes indiquent sur le côté gauche, verticalement, qu’elles ont la 

même valeur que l’original – en conséquence, nous ne pouvons apposer la 
mention «  copie certifiée conforme à l’original » sur ces exemplaires, comme le 
demandent certaines banques. Ce serait un véritable « contresens ». 

- Si les nécessités du commerce le requièrent, nous pouvons délivrer et authentifier 
des copies supplémentaires de chaque certificat d’origine. Exemple : L’Arabie 
Saoudite exige dans la plupart des cas 2 copies jaunes authentifiées. 
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REDACTION DU CERTIFICAT 
 

- Les indications portées sur le formulaire doivent être rigoureusement respectées ; 
- Les formulaires sont remplis à la machine, de manière identique ; 
- Le certificat ne peut comporter aucun grattage, ni surcharge ; 

 
 
ORIGINE DES PRODUITS  
 

- La REGLE est la suivante :  
o Indiquer en case 3 la mention : «  Communauté Européenne » suivi ou non du 

pays d’origine, soit le nom du pays tiers, extérieur à la Communauté 
européenne. 

o La mention seule de l’Etat de la Communauté européenne ne suffit pas. 

 

 

 

 

o Particularités de certains pays  (rédaction du certificat 
d’origine) 

 
 Pour l’Algérie, il est recommandé de préciser le nom du pays à côté de 

la mention Communauté européenne.  
 

 Exemple : Communauté européenne – France 
ou Communauté européenne – Allemagne 

 
Il est en conséquence recommandé pour l’Algérie d’établir un certificat pour chaque pays 
d’origine. 

 
 Pour l’Arabie Saoudite, il est recommandé de n’indiquer que le pays 

d’origine de la marchandise.  

 Exemple : France 
 

 

 

 

Vous trouverez ci-dessous la copie commentée d’un certificat d’origine RECTO et VERSO. 
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REGLEMENTATION INTERNATIONALE 
 

o Certificat d’origine et d’analyse à destination du Brésil 
 
En Novembre 2009, le Ministère de l’Agriculture brésilien ( MAPA) a adopté de 
nouvelles dispositions concernant les conditions d’importation de vins et dérivés 
de vin. L’une de ces dispositions concerne le certificat d’origine/analyse, entré en 
vigueur 180 jours après la date de publication. Ce document est donc exigé depuis 
le 20 Mai 2010. 
 
Le certificat d’origine/analyse est un document combiné permettant de fournir aux 
autorités brésiliennes un document unique de contrôle AVANT l’entrée des 
marchandises. 
Cependant, il ne remplace pas les certificats de conformité délivrés par les comités 
interprofessionnels, ni les rapports d’analyses délivrés par les laboratoires 
français. 
 
Ce certificat doit être impérativement émis par un organisme officiel, tenir sur une 
seule page et correspondre exactement au modèle de l’annexe VIII. Il est composé 
de deux volets : ORIGINE et ANALYSE ( modèle ci-dessous). 
 

ORIGINE : le volet pour l’origine est à faire remplir par l’organisme officiel 

responsable du type de marchandises proposé à l’exportation qui s’engage sur la 
description des produits et leurs caractéristiques et donne le numéro de certificat. 
 
A noter que : 

- Dans la case activité : spécifier s’il s’agit d’un exportateur simple, producteur, 
embouteilleur ou autre … 

- Il n’est pas nécessaire que le vin importé soit de la même année pour qu’il soit 
exempt de toute analyse d’échantillon sur le territoire brésilien ou de certificat 
d’inspection d’importation. Il doit bien s’agir du même produit mais pas 
nécessairement de la même année. 

- L’année de récolte n’est pas prise en compte pour l’analyse d’échantillon des vins. 
La dénomination, le producteur et la marque du vin sont les seuls éléments pris en 
compte. 
 

ANALYSE : L’exportateur doit soumettre la marchandise aux paramètres 

analytiques suivants : couleur, limpidité, densité, densité alcoométrique à 20°C, 
extrait sec total en g/l, sucres totaux en g/l, SO2 total en mg/l, pH, acidité totale en 
meq/l, acidité volatile en meq/l, diglucoside de malvidol et pression en CO2. 
 
Cette partie du document est complétée par un laboratoire agrée qui engage sa 
responsabilité sur les résultats analytiques. 
 
Cette instruction normative doit faciliter les exportations de vins vers le Brésil : 

- Il n’est plus nécessaire que l’établissement producteur de vins ou dérivés du vin 
obtienne l’agrément de la MAPA pour pouvoir exporter vers le Brésil. 

- Le système d’embouteillage est modifié, il n’est plus nécessaire d’analyser les 
échantillons envoyés pour les expositions, foires, ou les promotions 
commerciales, à condition qu’ils ne soient pas destinés à la vente. 

- Pour les expéditions commerciales, la première expédition sera analysée. Si le 
résultat est favorable, les expéditions de la même marque, cave et type de vin ne 
seront pas soumises à une nouvelle analyse pendant un an ou pendant trois ans si 
les expéditions successives sont égales ou inférieures à 900 litres. 

 
Vous trouverez ci-dessous le contenu du formulaire, comprenant les deux volets. 
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Les autorités brésiliennes exigent que les Chambres de Commerce et d’Industrie 
apposent un VISA de CONFORMITE, tel qu’apposé sur le certificat d’origine.  
En conséquence, nous n’intervenons que dans le cadre «  Origine » du document. 
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o Fiches pays mises à jour dernièrement 
 
Notre service tient à votre disposition des fiches relatives aux documents 
nécessaires à l’export, au transport, à l’assurance, en fonction des pays 
destinataires de votre exportation. 
 
Exemples de mises à jour récentes : Inde, Corée, Chine, Japon, Algérie, Congo 
Brazzaville, Zimbabwe, Burkina Faso. 
 
 
 

EVENEMENTS 
 

- Le 12 Octobre 2010, Dijon mettra le CAP SUR L’EXPORT avec une journée 
qui vous sera dédiée à 100%.  

 Au PROGRAMME :  
o SPEED EXPORT 
o RDV Individuels avec experts sectoriels et 

pays 
o Matching vie 

Cette opération se déroulera dans les locaux de la CCI DIJON.  
 
RETENEZ DES A PRESENT LA DATE DANS VOTRE AGENDA ! 
 

INFOS PRATIQUES  
 

Dernières nouvelles du service et coordonnées de vos 
interlocuteurs  
 
Certains d’entre vous ont pu effectivement constater que, depuis quelques mois, le 
service des Règlementations et Formalités Internationales a connu quelques 
changements quant à son animation. 
 
Désormais, vos contacts privilégiés sont : 
 

 Isabelle MAINIERI au 03.80.65.92.71 – 
i.mainieri@dijon.cci.fr 

 Alexandra CHARLOT au 03.80.65.91.42 – 
a.charlot@dijon.cci.fr  

 
Emmanuelle GENTILHOMME, actuellement absente, sera de retour dans notre 
service en Novembre 2010. 
 
Nous restons à votre disposition pour toute demande de RDV et renseignements 
nécessaires à votre activité. 
  
A noter que le Service des Règlementations et Formalités Internationales sera 
exceptionnellement fermé le Jeudi 17 JUIN 2010. 
 
     ------------------------------------------------------------------------- 
 

 
 
 

mailto:i.mainieri@dijon.cci.fr
mailto:a.charlot@dijon.cci.fr
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Horaires pour vos coursiers 
 

- Pour les visas consulaires, tout document déposé sans RDV : 
 

avant 10h le matin est disponible à partir de 14h le jour même, 
après 10h et avant 16h, le retrait peut avoir lieu le lendemain à partir de 9h.  
après 16h, le retrait pourra s’effectuer le lendemain à partir de 14h. 

 
Il est toujours possible en cas d'urgence d'obtenir un RDV. 
 

- Pour les carnets ATA, il convient de nous contacter préalablement au 
dépôt. 

 
------------------------------------------------------------------------- 

 
 
Documentation  
 
Il nous reste encore 3 exemplaires de la Publication  - Crédits Documentaires – 
Règles et usances uniformes de l’ICC – version bilingue anglais/français RUU 600 – 
pour un coût de 30 euros HT par exemplaire + 4 euros de frais d’envoi. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


